
Voyageant seul dans une petite ville
d’Afrique de l’Ouest, Boromo au Bur-
kina Faso, je suis invité par le directeur
d’une école primaire à visiter son éta-
blissement en brousse. Il fait très chaud
en ce début avril 2006 (entre 45 et 50 la
journée, mais seulement 35 la nuit alors
que souffle l’harmattan, le vent du dé-
sert) qui correspond à la fin de la saison
sèche.

L’école du village
Donc, assis à l’arrière de la mobylette
Peugeot du directeur, je parcours les
sept kilomètres de brousse qui nous sé-
parent du village de Virou. Arrivé à
l’école, outre l’épuisement et la fatigue
liés à la chaleur et aux cahots, je suis sur-
pris de découvrir des tentes aux sigles
des Nations Unies.

L’école du village de Virou

Alors qu’il fait plus de 45 °C les enfants
étudient sous la tente (un vrai four). 
Plus tard, après les salutations et visites
d’usage, le directeur me montre quelques
cartables. Ces derniers sont vétustes et
ne contiennent bien souvent qu’une
ardoise abîmée, un fragment de craie et
un petit bidon d’un demi-litre d’eau,
alors que j’en bois moi-même 4 litres par
jour et que les enfants parcourent bien
souvent plusieurs kilomètres pour
atteindre l’école. La réserve en matériel
de l’école est pareillement famélique,
quelques dizaines de cahiers, stylos et
craies pour quelques centaines d’enfant. 

Emu par tant de précarité et par l’injus-
tice que je ressens par rapport à ce que
l’on connaît sous nos latitudes, je les
aide comme je peux et m’engage à res-
ter en contact.

Création de l’association
De retour en France, sur les conseils de
Bernadette (qui est restée longtemps à
l’accueil du Cemagref) et fortement en-
couragé par familles et amis, nous mon-
tons une association “le souffle du
Mouhoun”, association 1901 ayant
pour but de promouvoir les échanges.

Depuis 2006, ces échanges ont ainsi été
nombreux :
• jumelage avec l’école de Quaix-en-
Chartreuse
• participation à la création d’un jardin
potager collectif (les enfants n’ont sou-
vent rien à manger à midi) et à la plan-
tation de ligneux
• approvisionnement en livres de la
bibliothèque
• achat de matériel scolaire, de ballons
de foot
• aide alimentaire lors de la famine de
2009
• organisation d’une association de
femme afin de vendre leur beurre de karité
• aide à une association d’apiculteur…

Grâce à la générosité de ses membres et
à différents sponsors, l’association a
ainsi participé à de nombreux projets.

Restauration d’un barrage
Pour Noël et le jour de l’an 2010, nous
y sommes retournés et avons travaillé à
la restauration d’un barrage. En effet, ce
barrage s’est rompu par surverse lors de
la saison pluvieuse 2009, et faute d’eau
en saison sèche, c’est une bonne partie
des habitants qui risquaient d’abandon-
ner le village.

Vue en coupe du barrage au niveau
de la rupture

Nous avons donc acheté tout le maté-
riel nécessaire aux réparations, ciment,
fers à béton, fil de fer à tisser pour faire
les gabions. Mais plus que le matériel,
c’est souvent l’organisation qui pose
problème et j’ai ainsi conduit de nom-
breuses réunions, toujours chaleureuses
et souvent animées. Aussi, notre joie est
grande au printemps 2010 quand nous
recevons les photos des travaux où l’on
voit une grande quantité de villageois
travaillant de concert à la réfection de
l’ouvrage. Les travaux sont maintenant
terminés.

Les villageois au travail

Et l’échange me direz-vous ? Eh bien
nous avons énormément reçu lors de
nos différents séjours là-bas. La vraie
richesse de ce pays est à mon avis ses
habitants, leurs valeurs, leur joie inté-
rieure, leur façon de vivre le temps et
bien sûr leurs cultures très diverses (plus
de 80 ethnies au Burkina, il me faudrait
des pages pour décrire la diversité de ce
que nous avons vu et vécu là bas).
Nous avons également reçu des Burki-
nabés en France.

Pour en savoir plus, venez me voir ou
cliquez sur :
http://souffle.mouhoun.free.fr/
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LLeess  aaccttiioonnss  dduu  CCoonnsseeiill  ggéénnéérraall  ddee  ll’’IIssèèrree
ppoouurr  llaa  pprréésseerrvvaattiioonn  ddeess  aabbeeiilllleess

LLee  ssoouuffffllee  dduu  MMoouuhhoouunn,,  uunnee  aassssoocciiaattiioonn
mmooddeessttee  dd’’éécchhaannggee  eennttrree  llaa  FFrraannccee  eett  uunn
vviillllaaggee  dduu  BBuurrkkiinnaa  FFaassoo Le Conseil général de l’Isère s’est associé

avec différents organismes (Syndicat api-
cole dauphinois, l’Abeille dauphinoise,
Association pour le développement de
l’apiculture en Rhône-Alpes (Adara),
Syndicat des apiculteurs de Rhône-Alpes
(Sapra), Section apicole du Groupement
de défense sanitaire, Chambre d’agri-
culture de l’Isère, Fédération des chas-
seurs de l’Isère) pour mener des actions
en faveur des abeilles : ruches en ville,
suivi de ruchers en diverses conditions
de milieu, mesures envers les agricul-
teurs… En juin 2007, un contrat
d’objectifs a été signé.

Erik Burdet, directeur de la communication
au Conseil général de l’Isère, a accepté
de nous présenter ces actions :

Les jachères
Les agriculteurs volontaires signent un
contrat qui les engage à respecter un ca-
hier des charges spécifique pour im-
planter soit :

1. des jachères “environnement et
faune sauvage” annuelles ou plurian-
nuelles avec retard de broyage
2. des jachères fleuries à vocation api-
cole. L’abeille joue un rôle primordial
dans le maintien de la vie sur terre. Elle
assure la pollinisation de plus de 84 %
des végétaux et participe à la production
de 85 % environ des fruits et des lé-
gumes. Les monocultures, la disparition
des haies, l’urbanisation, les pesticides,
fragilisent la survie des insectes pollini-
sateurs, notamment des abeilles qui ne
trouvent plus de sources de pollen suffi-
santes et diversifiées. La jachère apicole

est une solution pour amé-
liorer la biodiversité des mi-
lieux de plaine et favoriser
l’alimentation des insectes
pollinisateurs.
Il existe deux mélanges :
• mélange fleuri : phacélie,
sarrazin, trèfles, bourrache,
souci, centaurée, cosmos,
coquelicot, gypsophile
• mélange pronectar : trèfles,
sainfoin, phacélie, mélilot
Les obligations sont entre
autres de ne pas utiliser de
produits phytosanitaires, de
respecter certaines périodes,
de bannir le sorgho, l’alep,

le chardon et l’ambroisie et de respecter
les distances imposées.

Le rucher observatoire
Quatre territoires ont été choisis en
Isère, en fonction de leur situation
géographique :
• territoire urbain : Seyssinet
• territoire péri-urbain à dominante

arboricole : Pact
• territoire rural à dominante grandes
cultures : St-Siméon-de-Bressieux
• territoire de montagne : Miribel-les -
Échelles
Chacun possède 10 colonies d’abeilles,
dont le développement fait l’objet d’un
suivi :
• suivi du développement des ruches
• analyse des métaux lourds et des pes-
ticides dans la cire et dans les abeilles
• caractérisation de l’occupation des sols
et de l’utilisation des produits sanitaires
• identification du pollen récolté

La communication
• Dix mille exemplaires d’une brochure
sur les pesticides distribués aux jardiniers
amateurs
• Plaquettes et fiches “jachères” pour
les maires, les agriculteurs et les chasseurs
• Panneaux “jachères”
• Film, articles dans “Isère magazine”

Le rucher du département
• En juin 2007, un rucher symbolique
est installé sur le toit du Conseil géné-
ral. Les abeilles ont un rayon d’action de
3 km. Or, la ville de Grenoble cultive
800000 plantes à massif, 7000 m2 de
massifs floraux et possède 40000 arbres.
Les abeilles de ce rucher produisent 30
kg de miel par an.
• A Vizille, la maison de l’apiculture pro-
pose une exposition permanente et un
rucher école.

NN ii cc oo ll ee   SS aa rr dd aa tt

3 juin : au 
boulot, j’y 

vais en vél
o

Raté de peu
 ! Avec 54 

cyclistes su
r 148 prése

nts, nous

avons un ta
ux de 36,4

9 % et le 3e a 
37,82 % ! Avec

2 cyclistes 
de plus, no

us aurions 
été 3e. 

http://souffle.mouhoun.free.fr/

